
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 293 218 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 JAMBES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2022, par X et X, qui déclarent être de nationalité albanaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 14 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 28 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. DE TROYER, avocat, qui comparaît 

pour les parties requérantes, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué pris le 14 octobre 2022, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande 

d'autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, pour 

défaut de circonstance exceptionnelle.  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, les parties requérantes prennent un premier moyen qui 

s’avère unique de la « violation des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
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motivation formelle des actes administratifs en ses articles 2 et 3, du principe général de bonne 

administration ».   

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que les parties requérantes restent en 

défaut d’identifier le principe « de bonne administration » qu’elles estiment violé en l’espèce, ceci alors 

même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le 

principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 

27 novembre 2008).  

 

Le moyen est dès lors irrecevable quant à ce. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique. Ce n’est que 

lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles, que le Ministre ou son délégué examine 

si les raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en 

Belgique sont fondées. Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des circonstances 

qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays où se trouve le poste 

diplomatique compétent pour les intéressés, pour y introduire leur demande.  

 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Quant au contrôle de légalité, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 

2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse 

a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes 

administratifs. A cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque 

argument avancé à l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer le demandeur des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation 

qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels. 

 

3.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué satisfait aux exigences de motivation formelle. Ainsi, la motivation 

circonstanciée de l’acte litigieux témoigne du souci de la partie défenderesse de procéder à une analyse 

concrète des éléments de la cause. 

 

La partie requérante se borne pour l’essentiel à prendre le contre-pied de l’acte querellé et tente ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis. 

 

En rappelant que les circonstances exceptionnelles visées à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées à justifier les raisons pour lesquelles la partie requérante n’introduit pas sa demande au 

départ de l’étranger, et qu’à cet égard, elle se devait de démontrer qu’il lui était, à tout le moins, 

particulièrement difficile de retourner demander une autorisation de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger, la partie défenderesse a adéquatement répondu à l’argument des parties 

requérantes tiré de leur long séjour et de leur intégration. 

 

 

II convient en effet de rappeler que le long séjour et l’intégration qui en découle ne constituent pas, en 

soi, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et que 
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l’obligation de retourner dans le pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation de séjour 

n’implique pas une rupture des relations familiales ou privées mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire.  

 

Pour le reste, les parties requérantes confondent les deux stades de l’examen d’une demande 

d'autorisation de séjour introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, à savoir le 

stade de la recevabilité, seul en cause en l’espèce, et celui du fondement de la demande, lorsque 

l’octroi d’un droit de séjour est invoqué. 

 

3.2.3. Ensuite, le Conseil constate qu’en mentionnant dans la décision attaquée que « Les éléments 

invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé 

à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par les requérants à l’appui 

de leur demande d’autorisation. 

 

3.2.4. Quant à la volonté de travailler du premier requérant, le Conseil observe que la partie 

défenderesse en a bien tenu compte et a expliqué les raisons, qui tiennent à l’absence d’autorisation de 

travail dans le chef de ce dernier, pour lesquelles elle a estimé qu’il ne s’agissait pas davantage d’une 

circonstance exceptionnelle.  

 

Le Conseil observe à ce propos que les parties requérantes ne contestent pas que le premier requérant 

n’est pas titulaire d'une autorisation de travailler et qu’il n'est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative. Or, ces considérations sont de nature à amener la partie défenderesse à 

refuser cet élément au titre de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement 

difficile un retour temporaire. L’argument selon lequel sa situation administrative ne lui permettrait de 

toute façon pas d’obtenir ce permis n’est pas de nature à modifier le raisonnement qui précède. 

 

3.2.5. S’agissant de « la situation des requérants en Albanie », le Conseil constate que les parties 

requérantes invoquent que leurs craintes en cas de retour suffisent à prouver l’absence d’attaches en 

Albanie « puisqu’[elles] ont quitté l’ALBANIE en raison de conflits familiaux ». 

 

Le Conseil ne peut que constater à la lecture du dossier administratif que la crainte d’un retour en 

Albanie en raison de conflits familiaux n’a nullement été invoquée par les requérants à l’appui de leur 

demande d’autorisation de séjour. Or, le Conseil ne peut avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, une jurisprudence administrative 

constante considérant que les éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de l’autorité en 

temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour 

en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de  se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002). Le Conseil remarque que les requérants se sont limités à invoquer dans leur demande, 

s’agissant de l’absence d’attaches dans le pays d’origine, qu’« un étranger qui n’a ni famille, ni relations 

dans son pays d’origine, qui n’a plus au jour de l’introduction de la demande, de liens étroits avec ce 

dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des particuliers, qui participe activement à 

la vie sociale, quod en l’espèce, peut justifier par conséquent d’une intégration en Belgique, supérieure 

à son degré d’intégration dans son pays d’origine ». Le motif selon lequel les parties requérantes n’ont 

apporté « aucun élément concret et pertinent » démontrant une circonstance exceptionnelle quant à ce 

est dès lors établi.  

 

3.3. A l’audience, les parties requérantes ont indiqué que l’ordonnance susvisée du 13 juin 2023 ne 

répondait pas adéquatement aux griefs soulevés dans la requête tenant au défaut de motivation 

matérielle de l’acte attaqué. 

 

Elles ont précisé quant à ce qu’il convenait de vérifier le caractère adéquat de la motivation, et ont 

réitéré les circonstances dont elles avaient déjà fait état en termes de requête, telles que l’intégration 

professionnelle et leur crainte en cas de retour en Albanie.  

 

Le Conseil observe que les parties requérantes n’avaient pas visé le défaut de motivation matérielle en 

termes de moyen, mais bien l’inadéquation de la motivation de l’acte attaqué, qui relève en tout état de 

cause de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 susmentionnée, et donc à tout le moins de la motivation 

formelle des actes administratifs, dont la violation était invoquée dans la requête, et qui a été prise en 

compte dans l’ordonnance. 
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Cette critique n’est dès lors pas de nature à modifier l’analyse du moyen unique, qui confirme 

l’ordonnance et selon laquelle, en substance, les parties requérantes se contentent de prendre le 

contre-pied de la motivation de l’acte attaqué, motivation qui témoigne d’une analyse concrète et 

adéquate des éléments de la cause, et invoquent certains arguments qui n’ont pas été présentés en 

temps utile à la partie défenderesse.  

 

Le Conseil observe que ce faisant, les parties requérantes n’ont pas précisément contesté le 

raisonnement tenu dans l’ordonnance au sujet du contrôle par la partie défenderesse du respect de son 

obligation de motivation formelle au sujet de ces circonstances. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                       présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,        La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK               M. GERGEAY 


